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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-12-10-00004

Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2718 modifiant

l'arrêté du directeur général de l'agence

régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté

n° ARS-BFC-DOSA-2025-251 du 14 février 2025

autorisant le transfert de l'officine de pharmacie

exploi-tée par la société d'exercice libéral à

responsabilité limitée (SELARL) « Pharmacie

Klingelschmitt » du 37 rue du général de Gaulle à

CHÂTENOIS-LES-FORGES (90 700) à la rue du

général de Gaulle - Référence cadastrale :

Section AM, Parcelle n° 0113 au sein de la même

commune
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l'officine de pharmacie exploi-tée par la société d'exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) « Pharmacie Klingelschmitt » du 37

rue du général de Gaulle à CHÂTENOIS-LES-FORGES (90 700) à la rue du général de Gaulle - Référence cadastrale : Section AM,

Parcelle n° 0113 au sein de la même commune
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2718 
modifiant l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 
n° ARS-BFC-DOSA-2025-251 du 14 février 2025 autorisant le transfert de l’officine de pharmacie ex-

ploitée par la société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) « Pharmacie Klingelschmitt » 
du 37 rue du général de Gaulle à CHÂTENOIS-LES-FORGES (90 700) à la rue du général de Gaulle 

– Référence cadastrale : Section AM, Parcelle n° 0113 au sein de la même commune. 
 

La directrice générale 
 de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

VU le code de la santé publique, notamment l’article R. 5125-11 ; 
 

VU l’article L. 162-33 du code de la sécurité sociale ; 
 

VU l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° ARS-
BFC-DOSA-2025-251 du 14 février 2025 autorisant le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la 
société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) « Pharmacie Klingelschmitt » du 37 rue du 
général de Gaulle à CHÂTENOIS-LES-FORGES (90 700) à la rue du général de Gaulle – Référence 
cadastrale : Section AM, Parcelle n° 0113 au sein de la même commune ; 
 

VU la décision ARS-BFC-SG-2025-067 portant délégation de signature de la directrice générale de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er décembre 2025 ; 

 

VU le certificat de numérotage, en date du 08 avril 2025, par laquelle Madame Marie-Josée BAILLIF, 
maire de CHÂTENOIS-LES-FORGES (90 700), certifie que l’immeuble situé sur la parcelle AM 113 a 
pour numéro de voierie « 1 A rue du général de Gaulle ». 
 
 

Considérant ainsi que l’adresse de l’officine de pharmacie exploitée à CHÂTENOIS-LES-FORGES (90 
700) avec la licence n° 90 # 000092, est 1 A rue du général de Gaulle à CHÂTENOIS-LES-FORGES (90 
700) ; 
 

Considérant qu’au regard des dispositions du quatrième alinéa de l’article R. 5125-11 du code de la 
santé publique « Toute modification de l'adresse de l'officine sans déplacement est portée à la connais-
sance du directeur général de l'agence régionale de santé et du conseil compétent de l'ordre national des 
pharmaciens. Le directeur général de l'agence régionale de santé prend en compte cette modification 
dans un arrêté modificatif de la licence de l'officine. Il communique cette information au représentant 
régional désigné par chaque syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code 
de la sécurité sociale». 
 

A R R E T E  
 

Article 1er : L’adresse de transfert de l’officine de pharmacie mentionnée aux articles premier et troisième 
de l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° ARS-
BFC-DOSA-2025-251 du 14 février 2025 autorisant le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la 
société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) « Pharmacie Klingelschmitt » du 37 rue du 
général de Gaulle à CHÂTENOIS-LES-FORGES (90 700) à la rue du général de Gaulle – Référence 
cadastrale : Section AM, Parcelle n° 0113 au sein de la même commune est désormais : 
 
« 1 A rue du général de Gaulle à CHÂTENOIS-LES-FORGES (90 700) ». 
 

Le reste sans changement. 
 

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre 
chargé de la Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon, sis 30 rue 
Charles Nodier à BESANCON (25 000), dans un délai de deux mois à compter de sa notification au 
demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.te-
lerecours.fr. 
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Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  
Il sera notifié à Monsieur Florent KLINGELSCHMITT, pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie sise 
1 A rue du général de Gaulle à CHÂTENOIS-LES-FORGES (90 700), et une copie sera adressée : 
 

- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole ; 
- au conseil régional de l’Ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté ;  
- aux représentants des syndicats représentatifs des pharmaciens titulaires d’officines en Bour-

gogne-Franche-Comté. 
 
 
Fait à DIJON, le 10 décembre 2025 
 
Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins et de 
l’autonomie, 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-12-12-00001

Décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-2755 portant

autorisation de la pharmacie à usage intérieur du

centre hospitalier universitaire (CHU) Dijon

Bourgogne, sise 1 boulevard Jeanne d'Arc à

DIJON (21 079) suite à des modifications

substantielles
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Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 
 

 

 

Décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-2755 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier universitaire (CHU) Dijon 

Bourgogne, sise 1 boulevard Jeanne d’Arc à DIJON (21 079)  
suite à des modifications substantielles 

 
La directrice générale de l’agence  

régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1er de sa cinquième partie ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur  
 
VU l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
VU la décision de la directrice générale de l’agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé 
du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2025-067 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er décembre 2025 ; 
 
VU la demande du 30 juillet 2025 de Monsieur Freddy SERVAUX, directeur général du centre hospitalier 
universitaire (CHU) Dijon Bourgogne, sis 1 boulevard Jeanne d’Arc à DIJON (21 079), visant à obtenir d’une part, 
l’autorisation de fusionner la pharmacie à usage intérieur (PUI) de son établissement avec celle du centre 
hospitalier d’Auxonne, sis 5 rue du château à AUXONNE (21 130), avec suppression concomitante de 
l’autorisation de la PUI portée par le CH d’Auxonne, ce dernier étant destiné à être approvisionné en médicaments 
et produits pharmaceutiques par la PUI du CHU Dijon Bourgogne et d’autre part, l’autorisation de modifier les 
locaux de la PUI du site de l’hôpital François Mitterrand affectés à l’accueil de la rétrocession, en vue de leur mise 
en conformité ;  
 
VU le courrier du 04 août 2025 de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-
Comté informant le directeur général du centre hospitalier universitaire Dijon Bourgogne que le dossier 
accompagnant la demande de modification de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de son 
établissement, initiée le 30 juillet 2025, est complet et que le délai d’instruction de quatre mois prévu à l’article R. 
5126-32 du code de la santé publique court depuis le 31 juillet 2025, date de réception dudit dossier complet ; 
 

VU l’avis en date du 21 octobre 2025 du conseil central de la Section H de l’Ordre national des pharmaciens ; 

 
 
Considérant que les modifications sollicitées par le CHU Dijon Bourgogne sont substantielles et relèvent du II de 

l’article R.5126-37 du code de la santé publique ; 

 

Considérant la visite sur place par le pharmacien inspecteur, en date du 24 novembre 2025 ;  

 

Considérant qu’il résulte de cette visite que la pharmacie à usage intérieur du CHU Dijon Bourgogne disposera 

de locaux, de moyens en personnel, de moyens en équipement et d’un système d’information lui permettant 

d’assurer ses missions et activités, conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé 

publique. 

 
             … / …  
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DECIDE  

 

Article 1er : La pharmacie à usage intérieur, du centre hospitalier universitaire (CHU) Dijon Bourgogne, 
n° FINESS EJ : 21 078 058 1, sis 1 boulevard Jeanne d’Arc à DIJON (21 079), n° FINESS ET : 21 098 755 8, est 
autorisée à assurer les missions prévues au I de l’article L. 5126-1 du code de la santé publique pour son propre 
compte, pour l’ensemble des sites qu’elle dessert et pour le compte de la pharmacie à usage intérieur du centre 
hospitalier (CH) d’Is sur Tille, comme établi par convention du 23 décembre 2022. 
 
La pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier universitaire (CHU) Dijon Bourgogne dessert l’ensemble des 
lits et places des sites suivants : 
- Hôpital François Mitterrand site Bocage central, 1 bd jeanne d'Arc - 8 boulevard du Maréchal de Lattre de   
  Tassigny et 14 rue Gaffarel à Dijon 
- Centre gériatrique de Champmaillot, 2 rue Jules Violle à Dijon ; 
- Site de la Mirandière, 1 rue de la gouge à Quetigny ;  
- Site Gaffarel, 17 rue Gaffarel à Dijon ; 
- Site de la Chartreuse, 1 bd du Chanoine Kir à Dijon pour les places de psychiatrie implantées au sein du CHS ; 
- Site du centre de jour Victor Hugo, 53 avenue Victor Hugo à Dijon ; 
- Site du CATTP et CMP Osiris, 35 rue de Beauregard à Dijon ; 
- Site de l'USMP à la maison d'arrêt, 75 bis rue d'Auxonne à Dijon ; 
- Site du centre hospitalier d’Auxonne, sis 5 rue du château à Auxonne (21 130). 

 
Les locaux de la pharmacie à usage intérieur du CHU Dijon Bourgogne sont situés comme suit : 
 

- Site de l'Hôpital François Mitterrand (site Bocage central), 14 rue Gaffarel avec Annexe bâtiment Courtois 
8 boulevard du Maréchal de Lattre de Tassigny à Dijon ; 

- Site Plateforme Hospitalière d’Approvisionnement (PHA) : 23 D rue Gaffarel à Dijon ; 
- Site du centre hospitalier d’Auxonne, sis 5 rue du château à Auxonne. 

 
Article 2 : La pharmacie à usage intérieur du CHU Dijon Bourgogne est autorisée à assurer l’activité prévue au 
1° du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique, à savoir la préparation de doses à administrer de 
médicaments mentionnés à l'article L. 4211-1 du code de la santé publique sur ses sites de la Plateforme 
Hospitalière d’Approvisionnement et du centre hospitalier d’Auxonne. 

 
Article 3 : La pharmacie à usage intérieur du CHU Dijon Bourgogne est autorisée à assurer l’activité prévue au 
2° du I de l’article R.5126-9 du code de la santé publique, à savoir la réalisation des préparations magistrales y 
compris stériles, à partir de matières premières ou de spécialités pharmaceutiques, y compris à partir de matières 
premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour le personnel et 
l’environnement (anticancéreux) mentionnées au 2° de l’article R. 5126-33 du même code, sous les formes 
pharmaceutiques suivantes : orales, dermiques, oculaires et injectables. 
 
Article 4 : La pharmacie à usage intérieur du CHU Dijon Bourgogne est autorisée à assurer l’activité prévue au 
3° du I de l’article R.5126-9 du code de la santé publique et mentionnée au 3° de l’article R. 5126-33 du même 
code, à savoir la réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou de spécialités 
pharmaceutiques, sous les formes pharmaceutiques suivantes : orales et injectables. 
 
Article 5 : La pharmacie à usage intérieur du CHU Dijon Bourgogne est autorisée à assurer l’activité prévue au 
4° du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique et mentionnée au 3° de l’article R. 5126-33 du même 
code, à savoir la reconstitution de spécialités pharmaceutiques, y compris celle concernant les médicaments de 
thérapie innovante définis à l'article 2 du règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement européen et du Conseil du 
13 novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie innovante et modifiant la directive 2001/83/ CE ainsi 
que le règlement (CE) n° 726/2004, et celle concernant les médicaments expérimentaux de thérapie innovante. 
 
Article 6 : La pharmacie à usage intérieur du CHU Dijon Bourgogne est autorisée à assurer l’activité prévue au 
5° du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique et mentionnée au 3° de l’article R. 5126-33 du même 
code, à savoir la mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des médicaments de thérapie 
innovante préparés ponctuellement y compris expérimentaux, conformément à la notice ou au protocole de 
recherche impliquant la personne humaine. 
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Article 7 : La pharmacie à usage intérieur du CHU Dijon Bourgogne est autorisée à assurer l’activité prévue au 
7° du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique et mentionnée au 3° de l’article R. 5126-33 du même 
code, à savoir la préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des médicaments de thérapie 
innovante et des médicaments de thérapie innovante préparés ponctuellement, et la réalisation des préparations 
rendues nécessaires par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à l'article L. 5126-7 du 
même code, sous les formes pharmaceutiques suivantes : orales, dermiques et injectables. 
 
Article 8 : La pharmacie à usage intérieur du CHU Dijon Bourgogne est autorisée à assurer l’activité prévue au 
8° du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique, à savoir l'importation de médicaments expérimentaux. 

 
Article 9 : La pharmacie à usage intérieur du CHU Dijon Bourgogne est autorisée à assurer l’activité prévue au 
9° du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique, à savoir l'importation de préparations en provenance 
d'un Etat membre de l'Union européenne ou partie à l'accord sur l'Espace économique européen ou de la Suisse, 
réalisées conformément à des normes de bonnes pratiques au moins équivalentes à celles que prévoit l'article L. 
5121-5 du même code par des établissements dûment autorisés au titre de la législation de l'Etat concerné. 

 
Article 10 : La pharmacie à usage intérieur du CHU Dijon Bourgogne est autorisée à assurer les activités prévues 
au 1° et 2° de l’article L.5126-6 du code de la santé publique et par dérogation aux dispositions du I de l’article L. 
5126-1, : 
- Dans l'intérêt de la santé publique, vendre au public, au détail et dans le respect des conditions prévues aux 
articles L. 5123-2 à L. 5123-4, les médicaments figurant sur la liste arrêtée par le ministre chargé de la santé. Ces 
médicaments peuvent faire l'objet d'une délivrance à domicile ;  
- Délivrer au public, au détail, les denrées alimentaires destinées à des fins médicales spéciales mentionnées à 
l'article L. 5137-1du code de la santé publique, 
sur ses sites de l’hôpital François Mitterrand et du centre hospitalier d’Auxonne. 

 
Article 11 : L’activité prévue au 10° du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique, à savoir la préparation 
des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L. 6111-2 du même code, ainsi qu’établi 
par convention du 18 janvier 2010, est assurée par le groupement de coopération sanitaire de stérilisation 
« USCPP Dijon », sis 8 rue Gaffarel à DIJON (21 000). 

 
Article 12 : La pharmacie à usage intérieur du CHU Dijon Bourgogne est autorisée à assurer les actions de 
pharmacie clinique prévues par l’article R. 5126-10 du code de la santé publique. 

 
Article 13 : L’activité prévue au 3° du I de l’article R.5126-9 du code de la santé publique, à savoir la réalisation 
des préparations hospitalières à partir de matières premières ou de spécialités pharmaceutiques, est assurée, 
pour le compte de la pharmacie à usage intérieur du CHU Dijon Bourgogne :  

- par la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalo-universitaire (CHU), sis place Henri Dunant à 
CLERMONT-FERRAND (63 000), ainsi qu’établi par convention du 05 avril 2022 ; 

- par la pharmacie à usage intérieur des Hospices civils de Lyon, sis 3 quai des Célestins à LYON (69 229), 
ainsi qu’établi par convention du 02 avril 2021 ; 

- par la pharmacie à usage intérieur du groupe hospitalier « Hôpitaux universitaire Paris Centre », sis 1 
place du Parvis Notre-Dame à PARIS (75 181), ainsi qu’établi par convention du 09 janvier 2020 ; 

- par la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier national d’ophtalmologie des Quinze-Vingts, sis 
28 rue de Charenton à PARIS (75 571), ainsi qu’établi par convention du 30 avril 2021.  
 

Article 14 : La pharmacie à usage intérieur du CHU Dijon Bourgogne est autorisée à faire assurer certaines de 
ses opérations de contrôle relatives aux préparations mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article L. 5121-1 du code 
de la santé publique, ainsi que la réalisation des préparations magistrales de nutrition parentérale pédiatrique, par 
le laboratoire « BAXTER Façonnage », sis parc Euromédecine – 1202 rue de la Valsière à MONTPELLIER 
(34 099), en vertu d'un contrat du 11 avril 2023. 

 
Article 15 : Les activités ci-dessus prévues aux articles 3 (préparations magistrales stériles ou préparées à partir 
de matières premières ou de spécialités contenant des substances dangereuses pour le personnel et 
l’environnement), 4 (préparations hospitalières), 5 (reconstitution de spécialités pharmaceutiques, y compris MTI), 
6 (mise sous forme appropriée de MTI), 7 (préparation des médicaments expérimentaux), de la présente décision 
restent autorisées pour une durée de 7 ans, à compter du 09 novembre 2023, validité courant depuis 
l’autorisation ARS-BFC-DOSA-2023-1774 du 09 novembre 2023 
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Article 16 : La décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° 
ARS-BFC-DOSA-2023-1774 du 09 novembre 2023, portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du 
centre hospitalier universitaire (CHU) Dijon Bourgogne, sise 14 rue Paul Gaffarel à DIJON (21 079), est abrogée. 

 
Article 17 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur du 
CHU Dijon Bourgogne est de dix demi-journées par semaine. 

 
Article 18 : A l'exception des modifications substantielles mentionnées au II de l’article R. 5126-32 du code de la 
santé publique, qui font l'objet d'une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant dans l'autorisation 
fait l'objet d'une déclaration préalable dans les conditions prévues au I de l’article R. 5126-32 du même code. 

 
Article 19 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en 
charge de la Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 rue d’Assas à 
DIJON (21 000), dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours 
citoyens accessible par le site www.telerecours.fr. 
         
Article 20 : La directrice de l’Organisation des Soins et de l’Autonomie de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. Elle sera notifiée à Monsieur Freddy 
SERVEAUX, directeur général du CHU Dijon Bourgogne, et une copie sera adressée : 

 
- au président du conseil central de la Section H de l’Ordre des pharmaciens ; 
- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole. 

 
   Fait à DIJON, le 12 décembre 2025 
    
   Pour la directrice générale, 

La cheffe du département Ressources et Moyens, 
 
 
 
 
 
 
Anne-Marie GARCIA
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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-2756 
portant suppression de la pharmacie à usage intérieur  

du centre hospitalier d’Auxonne, sis 5 rue du château à AUXONNE (21 130) 
 
 

La directrice générale de l’agence  
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1er de sa cinquième partie ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
VU la décision de la directrice générale de l’agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé 
du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2025-067 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er décembre 2025 ; 

VU la demande du 30 juillet 2025 de Monsieur Freddy SERVAUX, directeur général du centre hospitalier 
universitaire (CHU) Dijon Bourgogne, sis 1 boulevard Jeanne d’Arc à DIJON (21 079), visant à obtenir d’une part, 
l’autorisation de fusionner la pharmacie à usage intérieur (PUI) de son établissement avec celle du centre 
hospitalier d’Auxonne, sis 5 rue du château à AUXONNE (21 130) avec suppression concomitante de l’autorisation 
de la PUI portée par le CH d’Auxonne, ce dernier étant destiné à être approvisionné en médicaments et produits 
pharmaceutiques par la PUI du CHU Dijon Bourgogne et d’autre part, l’autorisation de modifier les locaux de la 
PUI du site de l’hôpital François Mitterrand affectés à l’accueil de la rétrocession, en vue de leur mise en 
conformité ;  
 
VU le courrier du 04 août 2025 de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-
Comté informant le directeur général du centre hospitalier universitaire Dijon Bourgogne que le dossier 
accompagnant la demande de modification de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de son 
établissement, initiée le 30 juillet 2025, est complet et que le délai d’instruction de quatre mois prévu à l’article R. 
5126-32 du code de la santé publique court depuis le 31 juillet 2025, date de réception dudit dossier complet ; 
 
VU l’avis du conseil central de la Section H de l’Ordre national des pharmaciens en date du 21 octobre 2025 ; 
 
VU la décision de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° ARS-
BFC-DOSA-2025-2755, en date du 12 décembre 2025, portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du 
centre hospitalier universitaire Dijon Bourgogne, sis 1 boulevard Jeanne d’Arc à DIJON (21 079), suite à des 
modifications substantielles. 
 
 
Considérant que la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier d’Auxonne sera approvisionnée en 
médicaments et produits pharmaceutiques, à compter du 1er janvier 2026, par la pharmacie à usage intérieur du 
CHU Dijon Bourgogne ; 
 
Considérant que la modification de la PUI multisite du CHU Dijon Bourgogne avec adjonction d’un site au sein 
du centre hospitalier d’Auxonne dans le cadre d’une fusion des activités de PUI du CHU Dijon Bourgogne et du 
CH d’Auxonne, permettra d’assurer la desserte en médicaments et produits pharmaceutiques des patients pris en 
charge par cet établissement, en conformité avec les dispositions des articles R.5126-12 et R. 5126-13 du code 
de la santé publique. 
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DECIDE  
 
Article 1er : L’autorisation de la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier d’Auxonne, n° FINESS 
EJ : 21 078 067 2, sis 5 rue du château à AUXONNE (21 130), n° FINESS ET : 21 098 764 0, est supprimée. 
 
Article 2 : La décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° ARS-
BFC-DOSA-2024-2633, en date du 10 décembre 2024, portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du 
Centre hospitalier d’Auxonne, sis 5 rue du château à AUXONNE (21 130), est abrogée. 
     
Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la 
Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 rue d’Assas à DIJON (21 000), 
dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au demandeur. A l’égard des tiers, 
ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens 
accessible par le site www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : La directrice de l’Organisation des Soins et de l’Autonomie de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. Elle sera notifiée au directeur du 
centre hospitalier d’Auxonne, et une copie sera adressée : 
 
• au président du conseil central de la Section H de l’Ordre national des pharmaciens ; 
• aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole. 
 
   Fait à DIJON, le 12 décembre 2025 
    
   Pour la directrice générale, 

La cheffe du département Ressources et Moyens, 
 
 
 
 
 
 
Anne-Marie GARCIA 
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

Arrêté modificatif n°1 à l’arrêté n°2024/STM/AFTRAL du 24/05/2024, publié sous le
n°BFC-2024-05-24-00002 du 28/05/2024, relatif à l'agrément du centre de formation
AFTRAL habilité à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des

conducteurs du transport routier de Marchandises

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

Vu la directive (UE) 2022/2561 du Parlement Européen et du Conseil du 14 décembre 2022 relative à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux
transports  de  marchandises  ou  de  voyageurs  ainsi  que  la  directive  2006/126/CE  relative  au  permis  de
conduire ;

Vu le code des transports, notamment les articles L. 3314-1 à L. 3314-3 et R. 3314-1 à R. 3314-28 relatifs à
la  qualification  initiale  et  à  la  formation  continue  des  conducteurs  de  certains  véhicules  affectés  aux
transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu les articles R421-1 et R421-2 du code de la justice administrative ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de
la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de
voyageurs ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 26 septembre 2022 portant nomination du préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté,
préfet de Côte d'Or Monsieur Franck ROBINE ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°23-330 BAG du  06 décembre 2023 portant  délégation  de  signature en  matière
d'administration générale à Monsieur Olivier DAVID, directeur régional de l'environnement de l'aménagement
et du logement ;

Vu la décision DREAL-BFC-2025-09-25-00001 du 25 septembre 2025 portant subdélégation de signature à
Monsieur Lionel PERRETTE, chef du département régulation des transports ;

Vu l’arrêté n°2024/STM/AFTRAL du 24/05/2024 publié le 28 mai 2024 sous le numéro BFC-2024-05-24-
00002,  relatif  à  l’agrément  du  centre  de  formation  AFTRAL  habilité  pour  dispenser  la  formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de Marchandises ;

Vu le rachat des établissements du groupe ABSKILL par l'AFTRAL en juin 2025, vu la création des nouveaux
SIRET pour  les  dits  établissemnets,  vu  la  demande  de  modification  d’agrément  déposée  en  date  du
01/12/2025 par :

Siège social

AFTRAL
46 avenue de Villiers

75017 PARIS
Siren : 305 405 045
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Et  après instruction par  la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et  du logement de
Bourgogne-Franche-Comté,

Sur proposition du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne-
Franche-Comté,

ARRÊTE

Article 1 : 

L'agrément du centre de formation AFTRAL pour dispenser la formation professionnelle initiale et continue
des  conducteurs  du  transport  routier  de  marchandises  (Formation  Initiale  Minimale  Obligatoire  (FIMO),
Formation Continue Obligatoire (FCO) et Formation Complémentaire dite "Passerelle") dans les conditions
des textes visés ci-dessus est modifié comme suit :

• Établissement principal   :

AFTRAL LONGVIC (DIJON)
ZI - 17 rue de l’ingénieur Bertin 21600 LONGVIC
Siret : 305 405 045 00520

• Établissements secondaires   :

AFTRAL QUETIGNY (DIJON) 
18 rue du Golf 21000 QUETIGNY
Siret : 305 405 045 03391

AFTRAL APPOIGNY (AUXERRE) 
46 chemin des ruelles 89380 APPOIGNY
Siret : 305 405 045 01759

AFTRAL MONETEAU (AUXERRE) 
2 rue de Madrid 89470 MONETEAU
Siret : 305 405 045 03375

AFTRAL CHAMPFORGEUIL (CHALON-SUR-SAONE) 
ZI des Blettrys 71530 CHAMPFORGEUIL
Siret : 305 405 045 01213

AFTRAL CHALON-SUR-SAONE (CHALON-SUR-SAONE) 
6 rue Georges Eastman 71100 CHALON-SUR-SAONE
Siret : 305 405 045 03383

AFTRAL MACON (MACON) 
322 route de Pouilly Loché 71000 LOCHE
Siret : 305 405 045 02013

AFTRAL SERRES LES SAPINS (BESANCON) 
ZAC Eurespace - 7 rue des Grandes Pièces 25770 SERRES LES SAPINS
Siret : 305 405 045 01015

AFTRAL CHALEZEULE (BESANCON) 
1A rue du Murgelot 25220 CHALEZEULE
Siret : 305 405 045 03045

AFTRAL PONTARLIER (BESANCON) Partie pratique      Mise à quai
Chez Auto-école 3D Espace Pourny      Chez HD EXPRESS
6 rue de la libération 25300 PONTARLIER Rue Willy Brant      24 rue Denis PAPIN
Siret : 305 405 045 03466 25300 PONTARLIER      25300 PONTARLIER
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AFTRAL COURLAOUX (LONS LE SAUNIER) 
ZI des Plaines 39570 COURLAOUX
Siret : 305 405 045 01601

AFTRAL CHAMPVANS (LONS LE SAUNIER) 
36 avenue de la gare 39100 CHAMPVANS
Siret : 305 405 045 03078

AFTRAL ETUPES (MONTBELIARD) 
Zone Technoland  - 110 rue Pierre Marti 25460 ETUPES
Siret : 305 405 045 02377

• Établissement secondaire (FCO uniquement)   :

AFTRAL SENS (AUXERRE), chez CCI Yonne
ZAC les Vauguillettes - 1 Bd des Noyers Pompons 89100 SENS

Article 2 :  

L’arrêté modificatif n°1 à l'agrément 2024/STM/AFTRAL du 24/05/2024 est valable pour :

– une période de 5 ans allant du 15 octobre 2024 au 15 octobre 2029.

Article 3 : 

La portée du présent agrément est régionale.

Article 4 :  

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à respecter les programmes prévus dans l'arrêté du 3 janvier
2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale
et continue des conducteurs de transport routier de marchandises et de voyageurs.

Article 5 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à mettre en place une organisation matérielle et pédagogique
adaptée aux formations dispensées et à informer, dans les plus brefs délais, la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté de toute modification affectant ses moyens humains et matériels.

Article 6 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à présenter à la DREAL Bourgogne-Franche-Comté :
- tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées l'année N - 1, faisant
apparaître notamment le  nombre,  l’intitulé  et  le  financement  des  formations  ou séquences  de formation
organisées, le nombre de stagiaires et le nombre de reçus. Ce bilan est également à fournir pour chaque
moniteur  d'entreprise  effectuant  des  formations  ou  des  séquences  de  formation  obligatoires  sous  la
responsabilité du centre de formation concerné ; 
- tous les trois mois, une liste des formations ou des séquences de formation réalisées durant le trimestre
précédent et des formations ou des séquences de formation prévues dans le trimestre à venir. Cette liste
mentionne leur date, leur intitulé, les lieux sur lesquelles elles ont été réalisées ou sont prévues, y compris
lorsqu’elles  sont  dispensées  par  un  moniteur  d'entreprise  ou  en  situation  de  travail,  ainsi  que  la  liste
nominative des formateurs, des moniteurs d’entreprises ou des évaluateurs qui y sont intervenus et qui sont
appelés à intervenir.
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Article 7 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à faire suivre aux formateurs et aux moniteurs d'entreprise s'il
y a lieu, les formations leur permettant de maintenir et d'actualiser leurs connaissances dans les domaines
pour lesquels ils assurent les formations professionnelles de conducteur routier de marchandises et/ou de
voyageurs.

Article 8 :  

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à s'assurer que les organismes de formation agréés auxquels
il a confié par contrat ou convention la réalisation de tout ou partie des formations obligatoires de conducteur
routier de marchandises et de voyageurs respectent les dispositions du cahier des charges ainsi que les
programmes de formation. Il s'engage également à communiquer chaque année à la DREAL Bourgogne-
Franche-Comté,  les  nouveaux  contrats  ou  conventions  conclus  dans  l'année  écoulée  ainsi  que  les
modifications intervenues dans les contrats ou conventions conclus les années précédentes.

Article 9 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à réaliser lui-même, dans tous les cas y compris lorsqu'une
partie des formations professionnelles obligatoires a été confiée à un autre organisme de formation agréé,
l'accueil des stagiaires en formation, la vérification des permis de conduire, des titres ou attestations requis
ainsi que l'évaluation finale de ces formations.

Article 10 : 

Le contrôle du centre de formation principal et de ses établissements secondaires, notamment en ce qui
concerne le respect des programmes, la pérénnité des moyens déclarés, les modalités de mise en oeuvre et
le bon déroulement des formations, est assuré par les agents habilités de la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté.

Article 11 : 

L'agrément peut être suspendu ou retiré à son bénéficiaire sur décision du préfet de région.

Article 12 : 

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté
est chargé de l’application du présent agrément qui sera notifié au centre de formation concerné.  Il  sera
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Bourgogne-Franche-Comté.

Il est renouvelable sur demande de son bénéficiaire.

Article 13 : 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, d’un recours
gracieux auprès du Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté ou d’un recours contentieux auprès du
Tribunal Administratif territorialement compétent.

Article 14 :

Le présent arrêté modificatif entre en vigueur à compter du 1er janvier 2026.

     Besançon le 15 décembre 2025

                            Pour le Préfet de Région
                            Par délégation, pour le Directeur, 
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-12-15-00002

Arrêté modificatif n°1 à l'arrêté

n°2024/STM/AFTRAL du 24/05/2024, publié sous

le n°BFC-2024-05-24-00003 du 28/05/2024, relatif

à l'agrément du centre de formation AFTRAL

habilité à dispenser la formation professionnelle

initiale et continue des conducteurs du transport

routier de Voyageurs
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

Arrêté modificatif n°1 à l’arrêté n°2024/STM/AFTRAL du 24/05/2024, publié sous le
n°BFC-2024-05-24-00003 du 28/05/2024, relatif à l'agrément du centre de formation
AFTRAL habilité à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des

conducteurs du transport routier de Voyageurs

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

Vu la directive (UE) 2022/2561 du Parlement Européen et du Conseil du 14 décembre 2022 relative à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux
transports  de  marchandises  ou  de voyageurs  ainsi  que  la  directive  2006/126/CE relative  au  permis  de
conduire ;

Vu le code des transports, notamment les articles L. 3314-1 à L. 3314-3 et R. 3314-1 à R. 3314-28  relatifs à
la  qualification  initiale  et  à  la  formation  continue  des  conducteurs  de  certains  véhicules  affectés  aux
transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu les articles R421-1 et R421-2 du code de la justice administrative ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de
la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de
voyageurs ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 26 septembre 2022 portant nomination du préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté,
préfet de Côte d'Or Monsieur Franck ROBINE ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°23-330 BAG du 06 décembre 2023 portant  délégation de signature en matière
d'administration générale à Monsieur Olivier DAVID, directeur régional de l'environnement de l'aménagement
et du logement ;

Vu la décision DREAL-BFC-2025-09-25-00001 du 25 septembre 2025 portant subdélégation de signature à
Monsieur Lionel PERRETTE, chef du département régulation des transports ;

Vu l’arrêté n°2024/STM/AFTRAL du 24/05/2024 publié le 28 mai 2024 sous le numéro BFC-2024-05-24-
00003,  relatif  à  l’agrément  du  centre  de  formation  AFTRAL  habilité  pour  dispenser  la  formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de Voyageurs ;

Vu le rachat des établissements du groupe ABSKILL par l'AFTRAL en juin 2025, vu la création des nouveaux
SIRET  pour  les  dits  établissemnets,  vu  la  demande  de  modification  d’agrément  déposée  en  date  du
01/12/2025 par :

Siège social

AFTRAL
46 avenue de Villiers

75017 PARIS
Siren : 305 405 045
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Et après instruction par la direction régionale de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement de
Bourgogne-Franche-Comté,

Sur proposition du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne-
Franche-Comté,

ARRÊTE

Article 1 : 

L'agrément du centre de formation AFTRAL pour dispenser la formation professionnelle initiale et continue
des  conducteurs  du  transport  routier  de  voyageurs  (Formation  Initiale  Minimale  Obligatoire  (FIMO),
Formation Continue Obligatoire (FCO) et Formation Complémentaire dite "Passerelle") dans les conditions
des textes visés ci-dessus est modifié comme suit :

• Établissement principal   :

AFTRAL LONGVIC (DIJON)
ZI - 17 rue de l’ingénieur Bertin 21600 LONGVIC
Siret : 305 405 045 00520

• Établissements secondaires   :

AFTRAL QUETIGNY (DIJON)
18 rue du Golf 21000 QUETIGNY
Siret : 305 405 045 03391

AFTRAL APPOIGNY (AUXERRE) 
46 chemin des ruelles 89380 APPOIGNY
Siret : 305 405 045 01759

AFTRAL MONETEAU (AUXERRE) 
2 rue de Madrid 89470 MONETEAU
Siret : 305 405 045 03375

AFTRAL CHAMPFORGEUIL (CHALON-SUR-SAONE) 
ZI des Blettrys 71530 CHAMPFORGEUIL
Siret : 305 405 045 01213

AFTRAL CHALON-SUR-SAONE (CHALON-SUR-SAONE) 
6 rue Georges Eastman 71100 CHALON-SUR-SAONE
Siret : 305 405 045 03383

AFTRAL MACON (MACON) 
322 route de Pouilly Loché 71000 LOCHE
Siret : 305 405 045 02013

AFTRAL SERRES LES SAPINS (BESANCON) 
ZAC Eurespace - 7 rue des Grandes Pièces 25770 SERRES LES SAPINS
Siret : 305 405 045 01015

AFTRAL CHALEZEULE (BESANCON) 
1A rue du Murgelot 25220 CHALEZEULE
Siret : 305 405 045 03045

AFTRAL PONTARLIER (BESANCON) Partie pratique
Chez Auto-école 3D Espace Pourny
6 rue de la libération 25300 PONTARLIER Rue Willy Brant
Siret : 305 405 045 03466 25300 PONTARLIER
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AFTRAL COURLAOUX (LONS LE SAUNIER) 
ZI des Plaines 39570 COURLAOUX
Siret : 305 405 045 01601

AFTRAL CHAMPVANS (LONS LE SAUNIER) 
36 avenue de la gare 39100 CHAMPVANS
Siret : 305 405 045 03078

AFTRAL ETUPES (MONTBELIARD) 
Zone Technoland  - 110 rue Pierre Marti 25460 ETUPES
Siret : 305 405 045 02377

• Établissement secondaire (FCO uniquement)   :

AFTRAL SENS (AUXERRE), chez CCI Yonne
ZAC les Vauguillettes - 1 Bd des Noyers Pompons 89100 SENS

Article 2 :  

L’arrêté modificatif n°1 à l'agrément 2024/STM/AFTRAL du 24/05/2024 est valable pour :

– une période de 5 ans allant du 15 octobre 2024 au 15 octobre 2029.

Article 3 : 

La portée du présent agrément est régionale.

Article 4 :  

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à respecter les programmes prévus dans l'arrêté du 3 janvier
2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale
et continue des conducteurs de transport routier de marchandises et de voyageurs.

Article 5 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à mettre en place une organisation matérielle et pédagogique
adaptée aux formations dispensées et à informer, dans les plus brefs délais, la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté de toute modification affectant ses moyens humains et matériels.

Article 6 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à présenter à la DREAL Bourgogne-Franche-Comté :
- tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées l'année N - 1, faisant
apparaître  notamment  le  nombre,  l’intitulé  et  le  financement  des formations ou séquences de formation
organisées, le nombre de stagiaires et le nombre de reçus. Ce bilan est également à fournir pour chaque
moniteur  d'entreprise  effectuant  des  formations  ou  des  séquences  de  formation  obligatoires  sous  la
responsabilité du centre de formation concerné ; 
- tous les trois mois, une liste des formations ou des séquences de formation réalisées durant le trimestre
précédent et des formations ou des séquences de formation prévues dans le trimestre à venir. Cette liste
mentionne leur date, leur intitulé, les lieux sur lesquelles elles ont été réalisées ou sont prévues, y compris
lorsqu’elles  sont  dispensées  par  un  moniteur  d'entreprise  ou  en  situation  de  travail,  ainsi  que  la  liste
nominative des formateurs, des moniteurs d’entreprises ou des évaluateurs qui y sont intervenus et qui sont
appelés à intervenir.
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Article 7 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à faire suivre aux formateurs et aux moniteurs d'entreprise s'il
y a lieu, les formations leur permettant de maintenir et d'actualiser leurs connaissances dans les domaines
pour lesquels ils assurent les formations professionnelles de conducteur routier de marchandises et/ou de
voyageurs.

Article 8 :  

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à s'assurer que les organismes de formation agréés auxquels
il a confié par contrat ou convention la réalisation de tout ou partie des formations obligatoires de conducteur
routier de marchandises et de voyageurs respectent les dispositions du cahier des charges ainsi que les
programmes de formation. Il s'engage également à communiquer chaque année à la DREAL Bourgogne-
Franche-Comté,  les  nouveaux  contrats  ou  conventions  conclus  dans  l'année  écoulée  ainsi  que  les
modifications intervenues dans les contrats ou conventions conclus les années précédentes.

Article 9 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à réaliser lui-même, dans tous les cas y compris lorsqu'une
partie des formations professionnelles obligatoires a été confiée à un autre organisme de formation agréé,
l'accueil des stagiaires en formation, la vérification des permis de conduire, des titres ou attestations requis
ainsi que l'évaluation finale de ces formations.

Article 10 : 

Le contrôle du centre de formation principal et de ses établissements secondaires, notamment en ce qui
concerne le respect des programmes, la pérénnité des moyens déclarés, les modalités de mise en oeuvre et
le bon déroulement des formations, est assuré par les agents habilités de la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté.

Article 11 : 

L'agrément peut être suspendu ou retiré à son bénéficiaire sur décision du préfet de région.

Article 12 : 

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté
est chargé de l’application du présent agrément qui sera notifié au centre de formation concerné.  Il  sera
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Bourgogne-Franche-Comté.

Il est renouvelable sur demande de son bénéficiaire.

Article 13 : 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, d’un recours
gracieux auprès du Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté ou d’un recours contentieux auprès du
Tribunal Administratif territorialement compétent.

Article 14 :

Le présent arrêté modificatif entre en vigueur à compter du 1er janvier 2026.

     Besançon le 15 décembre 2025

                            Pour le Préfet de Région
                            Par délégation, pour le Directeur, 

DREAL Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-15-00002 - Arrêté modificatif n°1 à l'arrêté n°2024/STM/AFTRAL du 24/05/2024,

publié sous le n°BFC-2024-05-24-00003 du 28/05/2024, relatif à l'agrément du centre de formation AFTRAL habilité à dispenser la

formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de Voyageurs
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL COMMUN
DE LA COTE D’OR

Service des ressources humaines

Affaire suivie par Emeline RUESTERHOLTZ
Service des ressources humaines
tél : 03 80 44 67 48
mél : emeline.ruesterholtz@cote-dor.gouv.fr  

Dijon, le 10/12/2025                          

ARRÊTÉ PORTANT OUVERTURE ET ORGANISATION
 DES CONCOURS EXTERNE ET INTERNE

POUR L’ACCÈS AU GRADE D’ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 2  CLASSEᵉ
DE L’INTÉRIEUR ET DE L’ OUTRE-MER POUR LA RÉGION BOURGOGNE FRANCHE COMTE

SESSION 2026

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’ordre National du Mérite

VU le code général de la fonction publique ;

VU la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

VU la loi n°2005-8436 du 26 juillet 2005 portant diverses mesures de transposition du
droit communautaire à la fonction publique ;

VU le décret n°95-681 du 9 mai 1995 modifié fixant les conditions d’inscription à la
fonction  publique  de  l’État  et  à  la  fonction  publique  hospitalière  par  voie
électronique ; 
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VU le décret n°2003-20 du 6 janvier 2003 autorisant l’ouverture de certains corps et
emplois de fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de la
Communauté  européenne  ou  d’un  autre  État partie  à  l’accord  sur  l’Espace
économique européen autre que la France ;

VU le  décret  n°2003-532  du  18  juin  2003  modifié  relatif  à  l'établissement  et  à
l’utilisation  des  listes  complémentaires  d’admission  aux  concours  d'accès  aux
corps de la fonction publique de l’État ;

VU le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de
recrutement dans la fonction publique de l’État ;

VU le  décret  n°2006-1760  du  23  décembre  2006  modifié  relatif  aux  dispositions
statutaires  communes  applicables  aux  corps  d’adjoints  administratifs  des
administrations de l’État ;

VU le  décret  n°2006-1780  du  23  décembre  2006  modifié  portant  délégation  de
pouvoir en matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant
du ministère de l’Intérieur ;

VU le  décret  n°2010-311  du  22  mars  2010  modifié  relatif  aux  modalités  de
recrutement  et  d’accueil  des  ressortissants  des  États  membres  de  l’Union
Européenne  ou  d’un  autre  État  partie  à  l’accord  sur  l’espace  économique
européen,  nommés  dans  un  corps  de  fonctionnaires  de  l’État  ou  de  ses
établissements publics ; 

VU le décret n°2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des
membres  des  jurys  et  des  comités  de  sélection  pour  le  recrutement  et  la
promotion des fonctionnaires relevant de la fonction publique de l’État, de la
fonction publique territoriale, de la fonction publique hospitalière ; 

VU le décret n°2016-580 du 11 mai 2016 modifié relatif à l’organisation des carrières
des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de l’État ;

VU l’arrêté  du  28  décembre  2017  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement  et  de  gestion  des  personnels  administratifs  du  ministère  de
l’intérieur ;

VU l’arrêté du 18 septembre 2023  fixant les modalités d’organisation des concours
externe et  interne d’adjoints  administratifs  principaux de deuxième classe  du
ministère de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté  ministériel  du  17  novembre  2025  autorisant  au  titre  de  l’année  2026
l’ouverture  de  concours  externes  et  internes  pour  le  recrutement  d’adjoints
administratifs principaux de 2e classe de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU la convention de délégation de gestion - exercice 2026 en date du 27 novembre
2025 ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture de la Côte d’Or.
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ARR  Ê  TE  

ARTICLE 1 : Est autorisée, au titre de l’année 2026, pour la région Bourgogne-Franche-
Comté,  l’ouverture  des  concours  externe  et  interne  pour  l’accès  au  grade  d’adjoint
administratif principal de deuxième classe de l’intérieur et de l’outre-mer. 

ARTICLE 2 : Les épreuves écrites d’admissibilité des concours externe et interne d’adjoint
administratif  principal  de deuxième classe de l’intérieur  et  de l’outre-mer,  organisées
dans la région Bourgogne-Franche-Comté, auront lieu, sous réserve de modifications, le
mercredi 18 mars 2026.

ARTICLE   3   : Le  ou  les  centres  d’examen  seront  fixés  ultérieurement  en  fonction  du
nombre de candidats inscrits.

ARTICLE   4     : La demande d'inscription à concours s'effectue entre le 15 décembre 2025 et
le 30 janvier 2026 : 

a)  en  priorité  par  voie  télématique sur  le  site  du  ministère  de  l’intérieur :
www.interieur.gouv.fr –  travailler  au  ministère  de  l’intérieur  puis  rubriques  –  Je  veux
devenir agent public / agent administratif / les recrutements ouverts / concours externe
région Bourgogne-Franche-Comté ou Je suis déjà agent public / adjoint administratif / les
recrutements ouverts / concours interne région Bourgogne-Franche-Comté.

La date limite de clôture des inscriptions par voie télématique est fixée au vendredi 30
janvier  2026  à  23h59 heures  (heure  de  Paris),  terme  de  rigueur.  Le  candidat  doit
impérativement procéder à la validation de son inscription sur le service télématique
dans le délai de rigueur pour que sa candidature soit regardée comme valable.

b) exceptionnellement par scan avant le vendredi 30 janvier 2026 à 23h59 (heure de Paris)
à l’adresse suivante sgami57dr-administratifs@interieur.gouv.fr

c) ou par voie postale : le dossier d’inscription doit comporter le formulaire d’inscription
au  concours  dûment  rempli,  daté  et  signé,  accompagné  des  éventuelles  pièces
justificatives requises.
Les candidats devront envoyer au plus tard le vendredi 30 janvier 2026 (le cachet de la
poste faisant foi) leur dossier d’inscription complet à :

Délégation régionale du SGAMI Est
Bureau recrutement

6-8 rue de Chenôve – BP 31818
21018 Dijon cedex

d) ou en déposant le dossier d’inscription à l’accueil de la délégation régionale du SGAMI
Est – 6-8 rue de Chenôve à Dijon pendant les heures d’ouverture au public à savoir de
9h30 à 11h30 et de 14h00 à 16h00.

Tout dossier incomplet ou mal renseigné sera rejeté.
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Le formulaire d’inscription papier peut être obtenu :

-par  téléchargement  sur  le  site  du  ministère  de  l’intérieur :  www.interieur.gouv.fr –
travailler au ministère de l’intérieur – rubriques –  Je veux devenir agent public / agent
administratif  /  les  recrutements ouverts  /  concours  externe région  Bourgogne-Franche-
Comté ou Je suis déjà agent public / adjoint administratif / les recrutements ouverts /
concours interne région Bourgogne-Franche-Comté.
- par mail à l’adresse suivante : sgami57dr-administratifs@interieur.gouv.fr
- auprès de l’accueil de la délégation régionale du SGAMI Est à Dijon.

Le dossier de candidature c                         ARTICLE   5     : Le  nombre  de  postes  offerts  aux  concours  externe  et  interne  sera  fixé
ultérieurement par arrêté ministériel.

ARTICLE 6     : Les résultats des épreuves écrites d’admissibilité seront publiés à partir du
mardi 5 mai 2026 sur le site internet du ministère de l’intérieur :  www.interieur.gouv.fr –
travailler au ministère de l’intérieur – rubriques –  Je veux devenir agent public / agent
administratif  /  les  recrutements ouverts  /  concours  externe région  Bourgogne-Franche-
Comté ou Je suis déjà agent public / adjoint administratif / les recrutements ouverts /
concours interne région Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 7     : Les épreuves orales d’admission  des concours externe et interne d’adjoint
administratif  principal  de deuxième classe de l’intérieur  et  de l’outre-mer,  organisées
dans la région Bourgogne-Franche-Comté,  auront lieu, sous réserve de modifications, à
compter  du lundi  1er juin  2026 à  la  Délégation régionale  du secrétariat  général  pour
l’administration du ministère de l’intérieur à Dijon.

ARTICLE 8     : Un arrêté de composition de jury sera publié ultérieurement.

ARTICLE   9   : Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  de  la  Côte  d’Or  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la
région Grand-Est.

Fait à DIJON , le 10/12/2025

 Pour le Préfet et par délégation,
     Le secrétaire général,

   ORIGINAL SIGNE

       Denis Bruel

Voies et délais de recours  : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours peut être déposé sur le site
www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) est introduit dans ce même
délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification.
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